
Remboursement de 50 % des taxes de base de dépôt des marques et dessins 
et modèles nationaux des pays de l’UE, régionaux (Benelux) et 
communautaires

PME de l’UE
BESOIN DE 

FINANCEMENT

DEMANDE 
UNIQUE DE 

FINANCEMENT*
(en janvier, mars, mai, 

juillet ou septembre 
2021)   

VÉRIFICATION 
DE L’ÉLIGIBILITÉ 

PAR L’EUIPO 

DÉCISION DE 
FINANCEMENT

(1500 Euros max) 
sous 1 à 2 mois   

DÉPÔT 
DES TITRES 

dans les 30 jours

DEMANDE DE 
REMBOURSEMENT

avant le 
31/12/2021

REMBOURSEMENT
sous 1 mois

1 2 3 4 5 6 7

SME FUND
PROCÉDURE À SUIVRE

*par la PME ou son 
mandataire pour tous 
les titres envisagés à 

demander
ici

https://euipo.europa.eu/ohimportal/fr/online-services/sme-fund#service2

